
Merci d’envoyer votre CV + lettre de motivation à l’attention 
de Mme Scoffier rh@arrosage-et-paysage.fr 

Ouvrier paysagiste- Création (H/F) 
Chez Arrosage et Paysage,  

06200 NICE 

Position O.1 à O.6 de la Convention du Paysage 

Qui Sommes-Nous ? 
 
Arrosage et Paysage est une entreprise à taille humaine, fondée en 2011 dont nous sommes particulièrement 
fiers. Forts d’une expérience indéniable et d’une excellente réputation dans la région, nos équipes, sur le terrain 
comme dans les bureaux, se démènent pour perpétuer cette qualité de services qui nous différencie.  
 
Les valeurs de notre entreprise, le dynamisme, la qualité et la cohésion sont indissociables des femmes et des 
hommes que nous recrutons. Notre culture d’entreprise nous est chère, et nous mettons tout en œuvre pour que 
chacun(e) s’y sente bien et puisse atteindre son plein potentiel.  
 
Pour compléter nos équipes sur le terrain, nous sommes à la recherche d’un(e) ouvrier(e) paysagiste secteur 
création à temps plein, en CDI. 
 
Rattaché(e) à votre chef d’équipe, vos missions principales seront :  
 
Attributions relatives aux conditions générales d’exécution des chantiers :  
 
➢ Sécuriser le chantier et son environnement, 
➢ Préparer les sols et les plantations :  

- Analyse du sol, apports et amendements des 
substrats 

- Terrassement 
➢ Réaliser les travaux de création, d’aménagement 

des espaces verts  

- Mesures topographiques du site et de son 
environnement, 

- Travaux sur les voiries et réseaux divers 

- Maçonnerie et ouvrages paysagers, 

- Plantation extérieure et paillages, 

- Réalisation des éléments de délimitation 
(clôtures, portail, pare-vue…) 

- Arrosage (automatisé ou manuel), 

- Aménagement autour de l’eau (fontaineries, 
bassins, piscines, etc) 

- Travaux d’engazonnement (semi, faux semi, 
placage, etc) 

- Utiliser les engins de chantiers à moteurs ou 
manuels 

- Entretenir son matériel avec soin et 
diligence 

- Repérer les aléas de chantier et avertir sa 
direction, 

 

Compétences requises pour le poste : 

• Connaître les principaux végétaux, minéraux et 
autres matériaux, 

• Connaître la nature des sols, 

• Savoir repérer les contraintes (réseaux divers…) 

• Savoir lire un plan et utiliser les outils de 
mesures, 

 
 
 

• Maîtriser les techniques construction 
d’ouvrages paysagers et de plantation des 
végétaux, 

Votre Formation professionnelle : 

• CAPA / BP Aménagement paysagiste 

• Permis B 

• CACES  

• Expérience minimum de 2 an

Le salaire sera établi et valorisé en fonction de vos compétences et de votre profil. 
 

Avantages : Paniers repas et indemnités de déplacements sur chantier ; Passunep 
Mutuelle santé : l’entreprise finance à 60% la cotisation. Elle couvre pour le même prix l’ensemble de votre famille 

Retraite supplémentaire : vous bénéficiez d’un régime retraite supplémentaire 

mailto:rh@arrosage-et-paysage.fr

